
ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE DE POUCE N° 2022-644 PORTANT 
REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION RUE DES PYRENEES 

le Maire d' Aureilhan 

• Vu la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions, modifiée et complétée par la
loi 82-623 du 22 juillet 1982 ; 

• Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des
compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat ;

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2213-1 à L 2213-6;

• Vu le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5,
R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28;

• Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

• Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième
partie, signalisation temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6
Novembre 1992 ; 

• Vu la demande de l'entreprise SOGEP en date du 29 août 2022 pour réaliser
des travaux de mise à la côte de tampons d'assainissement,

• Considérant que pour assurer la sécurité des personnes, il y a lieu de
règlementer la circulation et le stationnement sur la rue des Pyrénées, selon
les dispositions suivantes 

ARRÊTE 

Article 1 : 

La circulation sera temporairement réglementée sur la rue des Pyrénées, du 
12 au 16 septembre 2022, dans les conditions définies ci-après. 

Article 2: 

Le chantier sera mobile avec un empiètement chaussée. 
Le stationnement sera interdit. 
La vitesse sera limitée à 30 km/h sur la totalité du chantier. 

Article 3: 

Les droits d'accès des riverains seront sauvegardés autant que possible, 
sous réserve des contraintes techniques ou de sécurité. 
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